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Enregistrez la page web des heures 
d'ouverture sur votre appareil mobile !

Mai 

Heures d'ouverture 2025



13,50 $ /jour 131,75 $ /saison

10,75 $ /nuit

Branchement électrique

Mise à l’eau des bateaux

parcs.canada.ca/rideau

Visitez le site Web de Parcs Canada pour 
obtenir de plus amples renseignements sur 

le canal Rideau, notamment sur l'éclusage, la 
navigation et la possibilité d'y passer la nuit.

Tous les postes d'éclusage deux nuits

Durée maximale de l’amarrage de nuit

LHNCanalRideau

Passage à un poste  
pour l’aller et le retour 1,25 $

Un jour 2,00 $

En transit dans une seule direction 5,25 $

Six jours 5,75 $

Saisonnier - récréatif 10,00 $

Saisonnier pour canot et kayak 5,00 $

Les embarcations de moins de 3,6 m (12 pi) sont assujetties au même 
tarif que les embarcations de 3,6 m (12 pi). Les embarcations qui 

remorquent un bateau doivent obtenir un permis d'éclusage pour 
l'embarcation remorquée.

Par nuit - récréatif 1,25 $

Par nuit - bateaux-maisons à louer / commercial 2,25 $

Saisonnier - récréatif 11,00 $

Amarrage (y compris l’amarrage de jour) Par pied

Par piedÉclusage

Droits et permis2025




